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ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE  Le 18 février 2008 
          SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
                       Secrétariat de la CAE de Paris 

 
 
 

Aux Enseignants demandant une mutation ou un premier poste 
dans l’Enseignement Catholique à Paris 

 
 

Conformément à la circulaire du 24/11/2005 – article 4-1, les établissements catholiques de Paris étant 
signataires de l’accord national professionnel sur l’organisation de l’emploi des maîtres des 
établissements catholiques d’enseignement du second degré sous contrat d’association, le mouvement 
des maîtres de ces établissements est organisé selon les règles fixées par cet accord. Ce dernier 
stipule que son organisation est confiée à une instance paritaire : la Commission Académique de 
l’Emploi qui est garante du respect de cet accord. 
La procédure et le calendrier pour le mouvement 2008 ont été entérinés par la CAE de Paris.  

 
 

PREMIERE ETAPE : CONFIRMER SON INSCRIPTION AU MOUVEMENT avant le 10 mars 
 
Entre le 1er décembre 2007 et le 15 janvier 2008, vous avez constitué un dossier pour participer au 
mouvement interne à l’enseignement catholique. Votre candidature a été étudiée par la CAE de 
Paris qui lui a affecté un code de priorité. (cf fiche de « confirmation de candidature » ci-jointe) 
 
Si vous souhaitez toujours muter ou obtenir un premier poste à Paris, nous vous demandons de 
confirmer votre décision de participer cette année au mouvement ; et pour que les Chefs 
d’Etablissement disposent des renseignements précis vous concernant, nous vous demandons de 
nous retourner pour le 10 mars 2008 dernier délai, la fiche de « confirmation de candidature » ci-
jointe, accompagnée des pièces complémentaires indiquées au verso de cette fiche. Sans réponse 
de votre part, nous considérerons que vous annulez votre participation au mouvement de 
l’Enseignement Catholique : vous ne figurerez donc pas sur les listes diffusées aux Chefs 
d’Etablissement. 
 
Simultanément à l’envoi de la « confirmation de candidature », vous devez informer votre rectorat 
actuel, par l’intermédiaire de votre Chef d’Etablissement, de votre intention de participer au 
Mouvement pour la rentrée 2008. Votre poste actuel sera alors déclaré « susceptible d’être vacant » 
par votre Chef d’établissement. Il ne deviendra vacant que si vous obtenez une mutation. 
 

Attention : cette démarche est obligatoire pour participer au mouvement. (Circulaire du 24/11/05 – article 2) 
 
 

DEUXIEME ETAPE : FAIRE ACTE DE CANDIDATURE à partir du 29 mars 
 

Vous devez pour faire acte de candidature effectuer simultanément les démarches suivantes : 
 
1°- Les postes mis au mouvement seront publiés sur le site du Rectorat de Paris le samedi 29 mars 
2008 : www.ac-paris.fr – Vous devrez donc saisir sur ce site vos vœux entre le 31 mars et le 17 
avril 2008. 
 
2°- Dès la saisie de vos vœux réalisée et au plus tard le 17 avril, nous vous demandons de retourner 
au Secrétariat de la CAE le tableau ci-joint en y mentionnant tous les postes sur lesquels vous avez 
fait acte de candidature. 
 
3°- Vous pouvez adresser un courrier accompagné de votre CV au(x) Chef(s) d’établissement des 
collèges et lycées pour lesquels vous avez postulé. 
 
           Tournez la page SVP 
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TROISIEME ETAPE : ETUDE DES CANDIDATURES, ENTRETIENS ET NOMINATION 

 
Les démarches suivantes se dérouleront successivement du mois d’avril au mois de juin : 

 
1°- Les Chefs d’Etablissement étudieront les candidatures reçues en fonction du calendrier ci-
dessous, établi selon l’ordre des priorités défini par les accords sur l’emploi. 
 
2°- Les Chefs d’Etablissement proposeront un rendez-vous aux candidats dont le profil correspond à 
leur recherche et qui sont habilités, d’après leur code de priorité, à participer à la campagne en 
cours. 
 
3°- A l’issue de ces entretiens et après un délai de réflexion raisonnable, vous aurez à donner une 
réponse définitive à l’un des Chefs d’Etablissement qui auraient retenu votre candidature. Vous 
devrez alors signer (éventuellement lors d’un nouveau rendez-vous) une promesse d’engagement 
qui sera immédiatement transmise à la CAE pour validation. 
 
4°- Une fois cette proposition de nomination validée par la CAE, vous avez l’assurance que ce sera 
votre candidature qui sera proposée par le Chef d’Etablissement au Recteur pour votre nomination. 
Si elle n’était pas validée, vous en seriez immédiatement informé par le secrétariat de la CAE. 

 
_____________________________ 

 
 

Pour le bon déroulement de la procédure, dont l’objectif est de faciliter les mutations, il est 
fondamental que tous les partenaires respectent la parole donnée et le calendrier. 
 
Merci de l’attention portée à ce courrier. Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez 
joindre le secrétariat de la CAE aux coordonnées ci-dessous. 

 
Le Secrétaire de la CAE de Paris 

 
 
 

CALENDRIER 
Mardi 5 février Validation par la CAE des codes de priorité pour tous les professeurs de l’académie de Paris 

demandant une mutation. 

Mardi 19 février Notification par courrier aux professeurs (exerçant à Paris) de leur code de priorité et envoi de la 
demande de confirmation de poursuite du mouvement avec les consignes. 

Lundi 10 mars Renvoi par les professeurs de la confirmation de poursuite du mouvement 

A partir du 18 mars 1ère campagne : diffusion aux Chefs d’établissement par la CAE des listes des candidats affectés 
des codes  A1, A2, A3, A4, B1 et B2.  

29 mars Publication des postes vacants et susceptibles d’être vacants 
Du 29 mars au 17 avril Les professeurs saisissent leurs vœux sur le site du Rectorat 

A partir du 1er avril  2ème campagne : diffusion aux Chefs d’établissement par la CAE des listes des candidats affectés 
des codes A5, B3, B4, B5, B6, B7 et C1. 

A partir du 29 avril 3ème campagne : diffusion aux Chefs d’établissement par la CAE des listes des candidats affectés 
des codes C2, C3, D1, D2, D3, E1, E2 et E3 

Mercredi 11 juin Commission consultative mixte académique  

Vers le 18 juin Les affectations sont acquises pour la majorité des postes 

 
• Toute cette procédure a pour objectif de faciliter le mouvement en ajustant au mieux le souhait 

des maîtres et les besoins des établissements. 
• Les maîtres concernés par la première campagne mais qui n’auront pas été retenus pourront 

évidemment participer aux campagnes suivantes ; car certains postes susceptibles d’être 
vacants en début de campagne deviendront vacants en mai ou courant juin. 

• Les lauréats de concours et les maîtres prioritaires d’autres académies sont de fait candidats 
sur tous les postes encore vacants ou devenus vacants suite à une mutation. Ce sont donc les 
Chefs d’établissement disposant d’un poste (ou d’un service) vacant qui prendront directement 
contact avec ces candidats. 


